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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS 

1. NATURE DES ACTIVITÉS ET MODE DE PRÉSENTATION 

La Société est constituée en vertu de la Loi Canadienne sur les sociétés par actions et exerce des 
activités de gestion intégrée des résidus et de valorisation par compostage. 
 
Les états financiers consolidés intérimaires non vérifiés de la Société ont été préparés selon les principes 
comptables généralement reconnus au Canada et sont conformes à ceux que l’on retrouve dans le 
rapport annuel 2006. 
 
Certains chiffres correspondants ont été reclassés afin que leur présentation soit conforme à celle 
adoptée au cours de la période actuelle. 

2. SOMMAIRE DES PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES 

Les principales conventions comptables de la Société sont définies à la "note 2" des états financiers 
consolidés vérifiés de 2006. La Société a adopté les modifications suivantes en 2007.  
 
a) Le chapitre 3855, Instruments financiers - Comptabilisation et évaluation, établit les normes de 

comptabilisation et d©évaluation des actifs financiers, des passifs financiers et des dérivés non 
financiers. Tous les actifs financiers, sauf ceux classés comme détenus jusqu©à leur échéance, 
prêts et créances, et tous les instruments financiers dérivés doivent être mesurés à leur juste 
valeur. Tous les passifs financiers classés comme détenus à des fins de transaction doivent être 
mesurés à leur juste valeur. Sinon, ils sont mesurés au coût. L©adoption de cette nouvelle norme n©a 
pas eu d©incidence importante sur les états financiers consolidés de la Société. 

b) Le chapitre 1530, Résultat étendu, et le chapitre 3251, Capitaux propres. Le résultat étendu 
représente la variation, au cours d©une période, de l©actif net d©une entreprise découlant d©opérations 
et d©autres événements et circonstances sans rapport avec les actionnaires de l©entreprise. Il 
comprend des éléments qui seraient normalement exclus du bénéfice net, notamment les variations 
de l©écart de conversion liées à des établissements étrangers autonomes et les gains ou pertes non 
réalisés sur des placements disponibles pour la vente. Ce chapitre établit comment présenter et 
divulguer le résultat étendu et ses composantes. Le chapitre 3251, Capitaux propres, remplace le 
chapitre 3250, Surplus, et décrit les normes concernant la présentation des capitaux propres et des 
variations des capitaux propres qui découlent des nouvelles exigences du chapitre 1530, Résultat 
étendu. À la suite de l©adoption de ces normes, les états financiers consolidés incluent maintenant 
un résultat étendu. Les états comparatifs sont retraités pour tenir compte des conséquences de 
l©application de ce chapitre sur les variations des soldes de l©écart de conversion liées à des 
établissements étrangers autonomes. 

c) Le chapitre 3865, Couvertures, précise dans quelles circonstances il convient d©appliquer la 
comptabilité de couverture. L©objectif de la comptabilité de couverture est d©assurer que tous les 
gains, pertes, produits et charges liés à un dérivé et à l©élément qu©il couvre sont comptabilisés à 
l©état des résultats au cours de la même période. L©adoption de cette nouvelle norme n©a pas eu 
d©incidence importante sur les états financiers consolidés de la Société. 
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3. DETTE À LONG TERME ET GAIN SUR RADIATION DE DETTES ET DÉBENTURES 

En mars 2007, la Société a procédé à une restructuration majeure de ses dettes et débentures, ce qui a 
engendré un gain de 6 924 155 $ provenant de la radiation de dettes et débentures. 
 
DESCRIPTION DU RÈGLEMENT : 
 

 

Dettes et débentures faisant partie du règlement    12 904 063 $ 

Valeur des actions émises (8 319 631 actions) (2 079 908 $) 

Paiement comptant (3 750 000 $) 

Frais reliés au règlement (150 000 $) 
 
Gain sur radiation de dettes et débentures 

 
6 924 155 $ 

  
 
Le tableau suivant résume l’évolution des dettes et débentures à long terme depuis la fin de l’exercice 
2006 : 
 
 30 juin   

2007 
31 décembre 

2006 

Emprunts Caisse Populaire Pierre-de-Saurel et Investissement 
Québec 

              0 $          5 785 705 $ 

Débentures Caisse Populaire Pierre-de-Saurel et Investissement 
Québec, ainsi que les intérêts accumulés sur les débentures 

              0 $          6 702 934 $ 

Débentures Centre local de développement du Bas-Richelieu               0 $            345 529 $ 

Obligations relatives à des contrats de location-acquisitions 
remboursables par versements mensuels jusqu’en 2012 

    426 090 $             259 257 $ 

Débentures Développement économique Canada remboursable 
par cinq (5) paiements égaux de 2007 à 2011 

   164 279 $           164 279 $ 

Solde du prix à payer en 2008 sur l’acquisition d’un terrain et 
bâtiments 

1 200 000 $ 0 $ 

 1 790 369 $      13 257 705 $ 

Portion court terme des dettes et débentures (1 368 691 $) (12 965 222 $) 

     421 678 $          292 583 $ 
  

4. CAPITAL-ACTIONS 

a) AUTORISÉ 

Un nombre illimité d’actions ordinaires, sans valeur nominale est autorisé. 
 
 Nombre  Montant 

Solde au 31 décembre 2006 82 390 214 17 985 929 $ 

Émission d’actions ordinaires dans le cadre d’un placement 
privé 

35 714 286  3 925 000 $ 

Émission d’actions ordinaires dans le cadre de règlement de 
dettes et débentures 

8 319 631  2 079 908 $ 

Émission d’actions dans le cadre d’une transaction pour 
acquérir un terrain et bâtiments 

500 000 140 000 $ 

Solde au 30 juin 2007 126 924 131 24 130 837 $ 
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Le 21 février 2007, Conporec a émis 35 714 286 unités en échange d’un montant de 7 500 000 $, soit au 
prix de 0,21 $ l’unité. Chaque unité est composée d’une action ordinaire de Conporec et d’un bon de 
souscription qui donne droit à son détenteur de souscrire une action ordinaire de Conporec à un prix de 
0,23$ l’action au plus tard le 21 février 2009. Une valeur de 3 575 000 $ a été attribuée aux bons de 
souscription. 
 
Le 21 mars 2007, Conporec a obtenu quittance de ses principaux créanciers, soit Desjardins et 
Investissement Québec, permettant d’éliminer des dettes et débentures de son bilan pour un montant 
total de 12 558 534 $. En contrepartie, Conporec a versé un paiement comptant de 3 750 000 $ plus les 
intérêts courus et a procédé à l’émission de 7 519 631 actions ordinaires de son capital d’une valeur de 
0,25 $ chacune, pour une valeur de 1 879 908 $. 
 
Le 23 mars 2007, Conporec a obtenu quittance pour la débenture non garantie du Centre local de 
Développement du Bas-Richelieu, permettant d’éliminer une débenture d’une valeur de 345 529 $ de son 
bilan, en contrepartie de l’émission de 800 000 actions ordinaires de son capital d’une valeur de 0,25 $ 
chacune pour une valeur de 200 000 $. 
 
Le 14 juin 2007, Conporec a émis 500 000 actions à 0,28 $ chacune dans le cadre de la transaction 
visant l’acquisition d’un terrain et bâtiments situés dans le Parc industriel La Prade à Bécancour. 
 
b) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS 
 
Lors de la prise de contrôle inversée survenue en 2005, la société a adopté un régime d’option d’achat 
d’actions dans le but d’octroyer aux administrateurs, dirigeants, employés et consultants de la société des 
options visant l’achat d’actions ordinaires. Le nombre maximal d’actions ordinaires qui peuvent être 
émises en vertu du régime ne peut excéder 4 882 498. Aucune option ne peut être octroyée pour une 
période dépassant cinq ans.  Aucune option n’a été octroyée, annulée ou levée pour la période couvrant 
le 1er janvier 2007 au 30 juin 2007. La société compte 3 074 190 options en circulation au 30 juin 2007, 
dont 1 440 000 à l’intérieur du régime.  
 
La juste valeur de chaque option attribuée a été déterminée au moyen du modèle d’évaluation Black-
Scholes et comptabilisée selon la méthode de l’acquisition graduelle des droits. Ainsi, la société a 
reconnu une dépense de 17 562 $ au deuxième trimestre 2007, représentant la dépense de 
rémunération. La contrepartie se retrouve dans le surplus d’apport. 
 
c) BONS DE SOUSCRIPTION EN COURS 
 
Date de l’octroi Nombre Prix $ Échéance 

 
27 mai 2005(1) 8 395 177 0,57 $ 23 juin 2008 
24 mars 2006 6 000 000 0,25 $ 24 mars 2008 
18 août 2006 6 000 000 0,25 $ 18 août 2008 
22 décembre 2006 19 047 619 0,23 $ 22 décembre 2008 
21 février 2007(2) 35 714 286 0,23 $ 21 février 2009 

 75 157 082   
(1) 

Le 26 juin 2007, Conporec a émis un communiqué de presse indiquant la prolongation au 23 juin 2008 de ces bons de souscription.
 

(2) 
Dans le cadre du placement privé de 7 500 000 $, la Société a octroyé 35 714 286 bons de souscription. Une considération totale de 3 575 000 $ a 
été attribuée aux bons de souscription au moyen du modèle Black-Scholes, selon les hypothèses moyennes pondérées suivantes : 

 Taux d’intérêt sans risque      4,08 %    Durée prévue 2 ans 
 Taux de dividende prévu de        0 %    Volatilité de 75 % 

5. INFORMATION SECTORIELLE 
 
Les activités de la Société se regroupent sous deux catégories distinctes, soit l’opération d’usines de 
traitement des déchets et les projets de développement incluant le démarchage, la vente de procédés et 
la construction d’usines sur les marchés national et international. La classification de ces secteurs 
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d’activités est établie en fonction de la provenance du chiffre d’affaires et de la structure des coûts 
inhérents à ces deux types d’activités. 
 
Le BAIIA correspond à la ligne intitulée "Bénéfice avant les éléments suivants" à l’état consolidé des 
résultats. 

 

6. DÉTAIL DES DÉBITEURS 

Le tableau suivant montre le détail des débiteurs respectivement au 30 juin 2007 et au 31 décembre 
2006. 

 30 juin 
2007 

$ 

31 décembre 
2006 

$ 
Comptes clients(1)    2 290 457   2 902 572 

Coentreprise(2)       357 476      353 105 

Crédit d’impôt(3)       218 063      215 928 

Autres(4)       106 994        25 978 

    2 972 990   3 497 583 
(1)  Les comptes-clients regroupent la consolidation des débiteurs provenant du cours normal des opérations de l’usine de Sorel-
Tracy, de Conporec SAS (Tournan-en-Brie), du consortium détenu à part égale avec Stearns & Wheler Services (New York) et de 
l’équipe de développement interne de Conporec. 
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(2)  Suite à la consolidation des activités de la coentreprise, ce montant représente la partie des débiteurs intercompagnie qui est due  
par le partenaire du projet. 
 
(3) Ce montant représente les différents crédits d’impôts à la recherche et développement et autres subventions pour lesquels la 
Société attend un remboursement. 
 
(4)  Ce montant représente principalement les dépôts de garantie faits dans le cadre de contrats de développement. 

7. DÉTAIL DES TRAVAUX EN COURS 

Ce montant regroupe les travaux qui ont été effectués par Conporec inc. pour Conporec SAS dans le 
cadre du projet de Tournan-en-Brie. Ces montants sont comptabilisés au coût et seront facturés au client 
du projet lors de la reprise des travaux. 
 

8. IMPACTS DU GAIN SUR RADIATION SUR L’ÉTAT DES RÉSULTATS 

Sans l’impact du gain sur la radiation des dettes et débentures, la Société aurait présenté une perte nette 
pour la période de six mois, ce qui aurait donné l’effet suivant sur les résultats. 
 

 

9. ÉVÉNEMENTS SUBSÉQUENTS 

 
La Société est en processus de financement pour l’achat et l’installation des équipements requis pour 
opérer une nouvelle usine de traitement des déchets organiques à Bécancour.  
 
La Société a reçu une requête en accréditation syndicale en vertu du Code du Travail pour son unité de 
production de Sorel-Tracy en date du 16 juillet. 
 


